
  

 
Communiqué de presse du 3 décembre 2020 
#Artisanat / #Bâtiment / #Partenariat / #EfficacitéEnergétique 
 

La CAPEB et GUNTAMATIC s’associent  
pour promouvoir des solutions de chauffage biomasse  

 
 
Paris, le 3 décembre 2020 – La Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment 
(CAPEB), via sa filiale Béranger Développement, et GUNTAMATIC, pionnier dans la fabrication de 
chaudières biomasse, ont signé un partenariat pour promouvoir des solutions modernes de chauffage 
au bois déchiqueté, aux granulés de bois et aux végétaux ainsi que des ballons tampons notamment 
dans le cadre de l’offre FACILIPASS. Le contrat prévoit également une collaboration entre la CAPEB et 
GUNTAMATIC pour développer de nouveaux produits et solutions ainsi qu’une offre de formations à 
destination des entreprises du bâtiment sur les enjeux de l’efficacité énergétique.  
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De la gauche vers la droite : Joseph Lehmann Directeur technique, Thierry Lehmann PDG, Grégoire 
Lehmann Directeur général, Thibault Lehmann Responsable commercial. 
 

Un partenariat pour accompagner les entreprises dans la promotion de solutions de chauffage 
biomasse à haute efficacité énergétique  

Cet accord de partenariat signé par Jean-Christophe Repon, Président de la CAPEB, via sa filiale Béranger 
Développement, et Monsieur Grégoire Lehman Directeur Général de GUNTAMATIC, vise à accompagner 
les entreprises artisanales du bâtiment dans la promotion de solutions de chauffage durables. 

GUNTAMATIC s’engage ainsi à proposer un volet de formations commerciales et techniques aux chefs 
d’entreprises du bâtiment. Celles-ci leur permettront de développer leurs connaissances sur les 

http://www.capeb.fr/
https://www.guntamatic.com/fr/
http://www.capeb.fr/
https://www.guntamatic.com/fr/
https://www.guntamatic.com/fr/
http://www.capeb.fr/
https://www.guntamatic.com/fr/


problématiques de l’efficacité énergétique liées aux solutions de chauffage. Des outils de vente prodiguant 
des conseils seront également mis à disposition des entreprises du bâtiment afin qu’elles puissent 
démontrer à leurs propres clients les bénéfices des solutions proposées par GUNTAMATIC. La société pourra 
également solliciter les adhérents de la CAPEB pour améliorer et valider de nouveaux produits et solutions 
de chauffage. 

GUNTAMATIC s’engage enfin à élaborer des offres commerciales visant à promouvoir des solutions 
thermiques à haute efficacité énergétique, en cohérence avec les dispositifs de collecte des Certificats 
d’Économies d’Énergies (CEE) mis en place par la CAPEB, en mettant à disposition les produits éligibles 
aux CEE. 
De son côté, la CAPEB favorisera l’organisation de réunions entre les CAPEB départementales et 
GUNTAMATIC, notamment dans le cadre des offres FACILIPASS, et contribuera aux contenus des formations 
réalisées par la société. La CAPEB s’engage également à promouvoir auprès des entreprises artisanales du 
bâtiment, via le réseau des CAPEB départementales, les offres et les services de GUNTAMATIC dans le 
domaine de la maîtrise de l'énergie du bâtiment et de son évolution dès le lancement d’une nouvelle offre. 
Enfin, la CAPEB s’engage à intégrer GUNTAMATIC et ses produits à l’offre FACILIPASS, CAPEB-BUTAGAZ 
dans le pack Biomasse regroupant la fourniture, l’installation et l’entretien d’appareils en mensualité 
(incluant les CEE, MaPrimeRénov’ de l’ANAH ainsi que du financement avec Franfinance).  

 
Jean-Christophe Repon, Président de la CAPEB, déclare : « Nous sommes très heureux 
de compter GUNTAMATIC, pionnier dans le secteur, comme notre nouveau partenaire. 
Œuvrer pour la transition énergétique est l’une des priorités de la CAPEB et ce nouveau 
partenariat permet de poursuivre cet objectif : proposer des solutions de qualité à nos 
entreprises adhérentes pour les accompagner sur la voie d’une transition énergétique 
éclairée. »  

 
Grégoire Lehman Directeur Général de GUNTAMATIC ajoute : « Proposer des solutions 
de chauffage respectueuses de l’environnement qui procurent un maximum de confort 
pour nos clients est l’objectif que nous nous sommes fixés. Ce partenariat noué avec la 
CAPEB nous donne l’opportunité de transmettre nos connaissances et notre expertise aux 
entreprises artisanales du bâtiment via des formations au plus proche de leurs enjeux. La 
formation des professionnels et leur accompagnement est aujourd’hui au cœur de la 
stratégie de développement de Guntamatic en France. »  
 

 
 

 

Retour sur l’offre FACILIPASS 

Dans le prolongement des « Pack Chaudière » et « Pack Pompe à Chaleur », la CAPEB a intégré le Pack 
« Chaudière Bois » à l’offre FACILIPASS depuis novembre 2019. 

L’offre « Chaudière Bois FACILIPASS » est une solution inédite de paiement mensualisé sur 60 mois, 
intégrant l’installation et l’entretien, imaginée par la CAPEB et Butagaz afin d’accompagner à la fois 
les particuliers et les artisans. Cette offre permet en effet de répondre aux nouvelles attentes des 
particuliers qui souhaitent faire des économies d’énergie, grâce au remplacement d’une chaudière 
ancienne à énergie fossile. L’offre propose également un accompagnement des entreprises artisanales 
avec la simplification des démarches administratives liées au montage des différents dossiers 
(financement, CEE…).  

L’offre est accessible à toute entreprise qualifiée RGE sur le domaine du chauffage et/ou de l’eau 
chaude au bois. 

 
 
 
À propos de la CAPEB :  
La CAPEB, Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment, est le syndicat patronal représentant 
l’artisanat* du Bâtiment, lequel dénombre : 
557 306 entreprises employant moins de 20 salariés**, soit 99% des entreprises du Bâtiment 
651 011 salariés, soit 59% des salariés du Bâtiment 
56 093 apprentis, soit 77% des apprentis du Bâtiment 
Ces entreprises réalisent 86,4 milliards d’euros de chiffre d’affaires, soit 60% du CA du Bâtiment 



* Définition d’une entreprise artisanale : une petite entreprise qui peut employer ou non des salariés et qui est 
inscrite au Répertoire des métiers.  
** Ces chiffres sont extraits de la nouvelle publication : « Les chiffres clés de l’artisanat du Bâtiment 2020 » 
https://twitter.com/capeb_fr - www.capeb.fr 
À propos de GUNTAMATIC : 
Pionnier dans la fabrication de chaudières biomasses depuis les années 1960, GUNTAMATIC fait aujourd’hui partit des 
leaders dans son domaine. A la pointe de la technologie avec un centre de développement et de recherche propre à 
l’usine autrichienne, GUNTAMATIC propose des produits innovants, robustes et extrêmement fiable.  
Depuis 2005, les chaudières sont distribuées en France par la société Est-Ménager S.A, depuis l’Alsace. Fort de ces 15 
années d’expériences sur le territoire national, ce sont près de 10 000 chaudières qui sont aujourd’hui en 
fonctionnement en France. Une équipe de technico-commerciaux assure la commercialisation et le suivi des 
installations. Toujours en direct avec l’installateur, nous proposons un service d’accompagnement allant de la pré-
visite chantier à la mise en route et le suivi SAV. 
Avec une gamme allant de 5 à 250kW en module individuel, GUNTAMATIC propose une gamme complète de chaudières 
à bois, granulés de bois et bois déchiquetés. Nous répondons aux besoins du logement individuel comme du collectif 
ou du tertiaire.  
Contacts presse :  
Pour la CAPEB  
Agence Hopscotch : Alice Augeraud – Tél : 01 58 65 00 54 – aaugeraud@hopscotch.fr 
CAPEB : Isabelle Planchais – Tél : 01 53 60 77 81 - 06 08 56 78 06 – i.planchais@capeb.fr  
Pour GUNTAMATIC  
M. Thibault LEHMANN - 06 87 22 76 78 - thibault.lehmann@guntamatic.fr 
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